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Permafix 1110  

  

 

Non-tissé absorbant 
 
Recouvrement de surfaces telles que, par exemple, parquet, aggloméré 
stratifié, tapis, carrelage, revêtements en matière synthétique et autres. Pour 
protéger des objets tels que, par exemple, des escaliers, des meubles, etc. 
Adapté pour des applications où l’on travaille avec des liquides tels que 
peintures, vernis, diluants, huiles, etc. 
 

 antidérapant  imperméable 

 absorbant   grammage 

 

Description du produit Feutre de coton, doublé d'un film PE. 
  

Propriétés - avec membrane PE antidérapante sur la face inférieure; rien ne peut pénétrer 
- le feutre de coton absorbe les liquides comme une éponge 
- la saleté n’est pas transportée plus loin 
- utilisable plusieurs fois 
- protège des détériorations d’origine mécanique 
- fabriqué à partir de matières premières naturelles et de matériaux de recyclage 

  

Caractéristiques techniques Support feutre de coton 

 Film polyéthylène 

 Epaisseur du non-tissé 220g/m² ± 20g 

  

Conditionnement Rouleau de 50 m 

 N° d'art. 30808 42092     

 Largeur 100 cm 200 cm     

 Rouleaux/palette 30 15     

  

Couleur gris 
  

Mise en oeuvre Poser le non-tissé sur un support propre, sec et dépourvu d’huile. Poser côté feuille 
vers le bas, faire se chevaucher les bandes d’env. 10 cm. Ne réutiliser que le non-
tissé non endommagé. 

  

Conservatiion Le produit doit être stocké à température ambiante dans son emballage d’origine. 
Protéger le produit des rayons directs du soleil et de l’humidité pendant le stockage. 

  

Remarques Ces données correspondent à l’état actuel du développement. Elles ne prétendent 
pas être exhaustives. Etant donné que nous ne pouvons pas contrôler la parfaite 
mise en œuvre des produits, nous ne pouvons accorder de garantie que pour leur 
qualité et non pour leur mise en œuvre. Il appartient à l’utilisateur de déterminer 
l’aptitude de nos produits à l’utilisation qu’il veut en faire. Il est conseillé de faire des 
essais préliminaires 

 


